






 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22899809  

VMO/PEM/MM 

      

      

A ANNECY (Haute-Savoie), 11 Rue du Rond Point CRAN GEVRIER, au 

siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 

Maître Vincent MORATI, Notaire de la Société par Actions Simplifiée 

dénommée « LA MANUFACTURE, NOTAIRES, ayant pour associés Xavier 

BRUNET, Vincent MORATI, Aude MARTIN-BOUVIER, Florent BILLET, 

Damien BRECVILLE et Xavier AMAR », titulaire d’un Office Notarial, 

 

A RECU le présent acte d'ECHANGE DE L’USUFRUIT DE PARTS 

SOCIALES 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

"PREMIER ECHANGISTE"  

Monsieur Philippe André BAUD, informaticien, demeurant à ANNECY 

(ANNECY-LE-VIEUX) (74940) 10 allée de la Bergeronnette. 

Né à ANNECY (74000) le 28 janvier 1969. 

Célibataire. 

Non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

"DEUXIEME ECHANGISTE"  

Madame Valentine Delphine BAUD, sans profession, demeurant à ANNECY 

(ANNECY-LE-VIEUX) (74940) 10 allée de la Bergeronnette. 

Née à ANNECY (74000) le 3 novembre 1999. 

Célibataire. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

LE TREIZE SEPTEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,
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TERMINOLOGIE 

Les mots "échangiste" ou "coéchangiste" désigneront indifféremment les 

"premier échangiste" et "deuxième échangiste", présents ou représentés. En cas de 

pluralité de chacun d’eux, ils contractent les obligations mises à leur charge 

solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée chaque fois. 

Chaque échangiste est alternativement pris selon qu’il transmet ou qu’il reçoit. 

 

DECLARATIONS 

Les coéchangistes déclarent par eux-mêmes ou par leurs représentants que leur 

nationalité et leur résidence sont celles indiquées en tête des présentes et qu’ils ne sont 

soumis à aucune mesure pouvant porter atteinte à leur capacité. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES 

PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur 

leur capacité : 

Concernant Monsieur Philippe BAUD 

• Extrait d'acte de naissance. 

Concernant Madame Valentine BAUD  

• Extrait d'acte de naissance. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 

présentes. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en 

leur demeure ou siège respectif. 

Toutefois, pour la publicité foncière, l'envoi des pièces et la correspondance 

s'y rapportant, domicile est élu en l'office notarial. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Philippe BAUD est présent à l’acte. 

 

- Madame Valentine BAUD est présente à l’acte. 

 

EXPOSE 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Thierry TISSOT-DUPONT, Notaire à 

ANNECY, en date du 6 Décembre 2000, enregistré à ANNECY, le 14 Décembre 

2000, Volume 10, Folio 27, Bordereau 762/2, il a été constitué une société civile 

immobilière dénommée « 2 B », dont le siège social est à ANNECY (ANNECY-LE-

VIEUX) (74940), 10 allée de la Bergeronnette, pour une durée de 99 années à compter 

de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés sauf 

dissolution anticipée ou prorogation.  
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Ladite société civile a été immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés d’ANNECY, le 15 Janvier 2001 et identifiée au SIREN sous le numéro 

434 112 595.  

 

Précision étant ici faite qu’aux termes d’un acte reçu par le Notaire soussigné, 

ce jour, le 13 septembre 2023, qui sera enregistré au SPFE d’ANNECY, les associés 

ont décidé la refonte des statuts pour les mettre en conformité avec les évolutions 

intervenues ou à intervenir en cours de vie de la société. Les clauses statutaires ont été 

modifiées en conséquence. 

 

L’objet social de la société est ainsi :  

«  

- l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la 

transformation, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens 

et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, 

l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question,  

- l’apport, l’acquisition, la constitution de tout portefeuille de valeurs 

mobilières, de toutes parts de sociétés civiles ou sociétés civiles de placement 

immobilier, de tout compte ou livret d’épargne, de tout bon de capitalisation, 

comptes titres, créance, compte courant d’associé, contrat d’épargne ou 

produit financier de quelque forme ou nature que ce soit, 

- la prise de participation ou d’intérêts dans toutes sociétés ou groupements, 

- la gestion et l’administration de ces produits, la location, la location de titres, 

la mise à disposition en ce compris l’éventuelle mise  à disposition gratuite  à 

l’un des associé 

- l’arbitrage et d’une manière générale tous actes de disposition desdits titres, 

actions, parts sociales, créances, comptes et produits financiers, 

- et ce, que ces biens et droits mobiliers ou immobiliers fassent l’objet d’un 

démembrement de propriété ou non, la présente société pouvant détenir 

lesdits actifs tant en pleine propriété, qu’en nue-propriété, en usufruit, ou à 

travers tout autre droit de jouissance spécial, 

- et ce, soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux 

d’emprunt,  

- l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties mobilières ou 

immobilières consenties sur des actifs de la société, affectées à tout prêteur 

professionnel ou non, en vue de favoriser l’accès au crédit de tout 

engagement personnel d’un associé, direct ou indirect, pour la réalisation ou 

le développement de toute opération connexe avec le présent objet social à 

des opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser 

le développement, 

- l’aliénation et notamment la vente de ces biens et droits, même dans le cas où 

ceux-ci constituent l’essentiel de l’actif social (dès lors qu’elle intervient de 

façon occasionnelle et sans revêtir un quelconque caractère habituel ni 

commercial), notamment lorsque leur détention ne s’avèrerait plus conforme 

à l’intérêt social ou à la gestion optimisée du patrimoine familial, 
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- la mise à disposition, à titre gratuit et/ou pour une période indéterminée, de 

tout ou partie des actifs immobiliers et logements détenus par la société, au 

profit du ou des gérants ou de leurs descendants ou ascendants ou tout autre 

associé ; cette mise à disposition gratuite entendant la prise en charge par 

l'occupant de toutes les charges récurrentes attachées au bien immobilier 

(assurance habitation, taxe foncière, taxe d'habitation, charges de copropriété 

...)  

- la production, la gestion, la remise et la perception de compléments ou de 

substituts de revenus ou de capitaux aux associés fondateurs, ou aux membres 

de leur famille qui seraient identifiés dans ce besoin, y compris en cas de 

nécessité par la remise d’un bien ou du prix de cession d’un bien, 

- Organiser ou favoriser la transmission patrimoniale au sein de la famille des 

associés, qu’elle soit choisie ou subie par suite de décès, notamment en 

prévenant les inconvénients de l’indivision (comme l’action en partage ou les 

règles de décisions à l’unanimité), et en structurant les règles de contrôle et 

de répartition des pouvoirs,  

- Recevoir des capitaux provenant du dénouement de tous contrats d'assurance-

vie, contrats de prévoyance, ou contrats d’assurance-groupe, 

 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne 

modifiant pas le caractère civil de la société. 

 

Lors de la constitution de la société, il a été fait les apports en numéraire 

suivants :  

- Par Monsieur Philippe BAUD la somme de CENT EUROS (100,00 EUR). 

- Par Monsieur Frédéric BAUD la somme de CENT EUROS (100,00 EUR). 

Soit au total, la somme de 200,00 euros. 

 

Puis aux termes d’un acte sous seings privés de cession de parts en date du 2 

Décembre 2016, enregistré à ANNECY LE VIEUX, le 16 Décembre 2016, Bordereau 

2016/1 185, Case n°16,  

Monsieur Frédéric BAUD a cédé à Madame Valentine BAUD, les 10 parts lui 

appartenant dans ladite société ; de sorte que la société « 2 B  » possède désormais 

deux associés, Monsieur Philippe BAUD et Madame Valentine BAUD, à concurrence 

de 10 parts chacun. 

 

La capital social est ainsi fixé à la somme de DEUX CENTS EUROS (200,00 

EUR) divisé en 20 parts, d’une valeur nominale de DIX EUROS (10,00 EUR) 

chacune, numérotées de 1 à 20 et attribuées aux associés en proportion de actes de la 

vie de la société, à savoir : 

- Monsieur Philippe BAUD : 10 parts numérotées de 1 à 10. 

- Madame Valentine BAUD : 10 parts numérotées 11 à 20. 

 

Les fonctions de direction et de représentation légale de la société sont exercées à 

ce jour par Monsieur Philippe BAUD, en sa qualité de gérant, nommé pour une durée 

illimitée. 
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Remise de pièces préalables 

Les échangistes déclarent : 

• qu’à leur connaissance la société n’est pas en état de cessation de paiements 

ainsi qu’il résulte d’un extrait « K bis » délivré par le Tribunal de commerce 

d’ANNECY en date du 11 Septembre 2023 annexé ; 

• qu’il n’existe pas de pacte d’associés impactant les présentes ; 

Etant observé que les échangistes reconnaissent avoir effectivement reçu les 

éléments susvisés dès avant ce jour, leur permettant ainsi de les examiner et également 

de les faire examiner par tout conseil de leur choix. 

 

ECHANGE 

Concernant les titres du premier échangiste : 

Monsieur Philippe BAUD, premier échangiste, cède sous les garanties 

ordinaires de fait et de droit, à Madame Valentine BAUD, second échangiste, qui 

accepte, l’USUFRUIT des parts sociales, numérotées de 1 à 10, qu’il détient dans le 

capital de la société dénommée 2 B. 

 

Concernant les titres du second échangiste : 

Madame Valentine BAUD, second échangiste, cède sous les garanties 

ordinaires de fait et de droit, à Monsieur Philippe BAUD, premier échangiste, qui 

accepte, l’USUFRUIT des parts sociales, numérotées de 11 à 20, qu’elle détient dans 

le capital de la société dénommée 2 B. 

 

VALORISATION DE L’USUFRUIT DES TITRES ECHANGES 

 

Afin de valoriser l’usufruit des parts sociales présentement échangé, les 

associés conviennent expressément de faire application du barème fiscal de 

l'article 669 du Code Général des Impôts ; Les coéchangistes ayant 

conventionnellement et expressément décidé de ne pas retenir la valeur 

économique de l'usufruit bien que les présentes constituent une mutation à titre 

onéreux.  

 

Monsieur Philippe BAUD déclare que la valeur en pleine propriété de ses 

parts s’élève à CENT EUROS (100,00 EUR). 

L'USUFRUIT présentement échangé par Monsieur BAUD, et portant sur les 

parts sociales, numérotées de 1 à 10, qu’il détient dans le capital de la société 

dénommée 2 B, est évalué, eu égard à son âge et au barème de l’article 669 du Code 

général des Impôts, à 50%,  

soit :  CINQUANTE EUROS (50,00 EUR) 

 

Madame Valentine BAUD déclare que la valeur en pleine propriété de ses 

parts s’élèvent à CENT EUROS (100,00 EUR). 

L'USUFRUIT présentement échangé par Madame BAUD, et portant sur les 

parts sociales, numérotées de 11 à 20, qu’elle détient dans le capital de la société 

dénommée 2 B, est évalué, eu égard à son âge et au barème de l’article 669 du Code 

général des Impôts, à 80%,  
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soit :  QUATRE-VINGTS EUROS (80,00 EUR) 

 

SOULTE 

 

Compte tenu des valeurs respectives, la soulte s’élève à TRENTE EUROS 

(30,00 EUR) et est payée comptant par Monsieur Philippe BAUD, ce jour. 

 

 

PAIEMENT DE LA SOULTE 

La somme de TRENTE EUROS (30,00 EUR), formant le montant de la 

soulte a été payée comptant à l’instant même, hors la comptabilité de l'Office Notarial 

par le redevable, ce que le bénéficiaire reconnaît et en consent bonne et valable 

quittance. 

DONT QUITTANCE 

ORIGINE DE PROPRIETE 

L’usufruit des titres ci-après échangé appartient au premier échangiste pour lui 

avoir été attribué lors de la constitution de la société en représentation de son apport 

en numéraire. 

L’usufruit des titres ci-après échangé appartient au deuxième échangiste pour 

les avoir acquis lors de la cession de parts sous seings privés du 2 Décembre 2013 

ainsi qu’il a été plus amplement détaillé ci-dessus. 

 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

Les échangistes seront propriétaires de l’usufruit des parts échangé à compter 

de ce jour. 

Les coéchangistes bénéficieront des droits conférés tant par la loi que par les 

présents statuts à l'usufruitier. 

Ils se dispenseront entre eux de fournir caution pour l'exercice de leur usufruit. 

 

Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de cession :  

Les statuts stipulent :  

« Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des 

cessionnaires, sont soumises à l'agrément préalable de l’unanimité des membres 

titulaire du droit de vote, le cédant prenant part au vote.» 

 

Conformément aux dispositions statutaires, Monsieur Philippe BAUD et 

Madame Valentine BAUD, seuls et uniques associés de la société civile « 2 B » 

déclarent à l’instant consentir expressément à la présente cession à titre onéreux de 

l’usufruit des titres de ladite société et donner leur agrément 

 

Forme - condition et opposabilité des mutations : 

La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle en aura pris acte 

conformément à l’article 1690 du Code civil. 
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La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce 

et des sociétés compétent de deux copies authentiques de l’acte de mutation ou de 

deux originaux s’il est sous seing privé. 

 

Intervention – Acceptation par la société :  

Aux présentes intervient à l’instant : 

Monsieur Philippe BAUD en sa qualité de gérant de la société civile « 2 B » 

dont les parts sociales sont l’objet du présent échange. 

Et ce, afin de prendre acte et d'accepter, ès qualité, la présente mutation à titre 

onéreux, et de dispenser d'en faire signification à ladite société, conformément à 

l’article 1690 du Code Civil. 

Modification des statuts 

Comme conséquence du présent échange des titres sociaux, il y a lieu de 

modifier l’ARTICLE DEUX intitulé "CAPITAL SOCIAL" figurant dans les statuts 

dont la rédaction sera désormais la suivante :  

 

« Le capital social est fixé à la somme de : DEUX CENTS EUROS (200,00 €) 

 

Il est divisé en 20 parts, de DIX EUROS (10,00 €) chacune, numérotées de 1 à 

20 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir : 

 

- Monsieur Philippe BAUD : 

* à concurrence de 10 parts en nue-propriété, portant les numéros 1 à 10, 

* et à concurrence de 10 parts en usufruit, portant les numéros 11 à 20. 

- Madame Valentine BAUD : 

* à concurrence de 10 parts en nue-propriété, portant les numéros 11 à 20, 

* et à concurrence de 10 parts en usufruit, portant les numéros 1 à 10. 

 

Formalités / Publications / mise à jour et modification des statuts 

Les parties donnent tous pouvoirs à l’Office notarial dénommé en tête des 

présentes, à l'effet, de procéder à la mise à jour des statuts, ainsi qu'à toutes formalités 

auprès du Greffe du Tribunal de commerce compétent, démarches administratives et 

publications qui seraient rendues nécessaires. 

 

ABSENCE DE GARANTIE D’ACTIF ET DE PASSIF 

Le rédacteur des présentes a indiqué dès avant ce jour aux échangistes qu'une 

convention de garantie d’actif et de passif sert à traiter les difficultés surgissant 

postérieurement à l’échange, mais dont l'origine relève de la gestion des dirigeants en 

fonction avant l’échange. 

La présente cession est acceptée par les échangistes sans garantie d’actif et de 

passif de la part de l’un ou de l’autre, les échangistes déclarant parfaitement connaître 

la situation active et passive de la société. 

 

Dispositions relatives à la préemption 

Droit de préemption urbain 

La présente aliénation ne donne pas ouverture au droit de préemption institué 

par l’article L 213-1 3° du Code de l'urbanisme. 
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La majorité des parts de la société n'est pas cédée et en toute hypothèse le 

présent échange ne conduit pas l’un des co-échangiste à détenir la majorité des parts 

de la société. De plus, cet échange a lieu entre allié. 

 

ABSENCE DE TRANSFERT DES COMPTES COURANTS 

D'ASSOCIES 

 

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné que la 

présente transmission, portant sur des titres représentatifs d'une fraction du capital de 

la société, n'entraîne aucunement, en elle-même, le transfert au nom du coéchangiste 

des comptes courants d'associés susceptibles d'exister à ce jour ou ultérieurement au 

nom de l’autre coéchangiste. 

Ces comptes courants demeurent la propriété de chacun, sans que leur 

transmission soit emportée par celle des titres sociaux seuls objets des présentes. 

 

Les parties déclarent en avoir parfaite connaissance et faire leur affaire 

personnelle du suivi et du remboursement des comptes courants d'associés. 

 

Le Notaire soussigné a attiré l'attention des parties sur la possibilité qui leur 

est ouverte, à tout moment, de mettre en place une convention de compte courant afin 

de fixer notamment les conditions de blocage, de suspension, de rémunération, et de 

recouvrement par les associés de leurs comptes courants. 

 

CALCUL DES DROITS 

Droits : 80,00 € x 5,00 % = 4,00 Euros 

 

Soit le minimum de perception de VINGT-CINQ EUROS (25,00 EUR). 

 

PLUS-VALUES 

Les échangistes déclarent avoir été avertis par le notaire soussigné que la 

présente cession entre dans le champ d’application des articles 150 U et suivants du 

Code général des impôts, la société étant à prépondérance immobilière et relève des 

articles 8 à 8 ter du Code général des impôts. Par suite, la plus-value taxable, si elle 

existe, doit être déclarée et payée à la recette des impôts lors de l’enregistrement des 

présentes. 

Les éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-value, le notaire 

soussigné est dispensé de déposer l'imprimé 2048 M. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, les COECHANGISTES déclarent être 

effectivement domicilié à l’adresse susvisée, et s’engage à signaler au centre tout 

changement d’adresse. 

 

Quant au centre des finances publiques des COECHANGISTES, ils dépendent 

actuellement du centre des finances publiques d’ANNECY - 7 Rue Dupanloup - Cité 

Administrative - 74040 ANNECY CEDEX. 
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DESISTEMENT DE L’ACTION EN REPETITION 

Comme condition expresse du présent échange, les parties déclarent 

respectivement se désister de l'action en répétition pouvant résulter à leur profit de 

l’article 1705 du Code civil. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires du présent acte et ceux qui en seront la suite 

et la conséquence seront supportés et acquittés par Monsieur Philippe BAUD qui s’y 

oblige. 

 

ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites domicile est élu : 

 

- Pour le premier échangiste à l’adresse mentionnée en tête des présentes. 

 

- Pour le deuxième échangiste à l’adresse mentionnée en tête des présentes. 

 

Pour la correspondance et le renvoi des pièces, domicile est élu à l’adresse du 

siège de l’office notarial dont dépend le notaire soussigné. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 

dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 

affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 

d’information. L'ensemble des informations dont chacune des parties dispose, ayant un 

lien direct et nécessaire avec le contenu du présent contrat et dont l'importance 

pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être préalablement 

révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 

sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du 

contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 

 

POUVOIRS  

Pour l'accomplissement des formalités auprès du Greffe du Tribunal de 

Commerce, du service de l’enregistrement, ou réparer une erreur matérielle telle que 

l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les parties 

agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 

tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 

dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte 

en concordance avec tous les documents notamment d'état civil. 
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TITRES 

Les parties se sont respectivement remis les titres de propriété des immeubles 

échangés. 

Au surplus, chacun des échangistes est subrogé dans les droits de l'autre pour 

se faire délivrer, à ses frais, tous extraits et copies authentiques concernant l'immeuble 

par lui reçu. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l’intégralité de la soulte ; elles 

reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales et des 

peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi que 

des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié 

ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation de la soulte. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Conformément à l'article 32 de la loi n°78-17 «Informatique et Libertés» du 6 

janvier 1978 modifiée, l’office notarial dispose d’un traitement informatique pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. A cette 

fin, l’Office est amené à enregistrer des données concernant les parties et à les 

transmettre à certaines administrations, notamment à la conservation des hypothèques 

aux fins de publicité foncière des actes de mutations immobilières et à des fins 

foncières, comptables et fiscales. Chaque partie peut exercer ses droits d’accès et de 

rectification aux données la concernant auprès de l’Office Notarial dénommé en tête 

des présentes. 

 

CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 

leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles 

de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 

addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 

d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
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Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. 

 

 



M. BAUD Philippe a 
signé
à ANNECY 
le 13 septembre 2023

Mme BAUD Valentine a 
signé
à ANNECY 
le 13 septembre 2023

et le notaire Me 
MORATI VINCENT a 
signé
à ANNECY 
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS  
LE TREIZE SEPTEMBRE
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A ANNECY (Haute-Savoie), 11 Rue du Rond Point CRAN GEVRIER, au 

siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 

Maître Vincent MORATI, Notaire de la Société par Actions Simplifiée 

dénommée « LA MANUFACTURE, NOTAIRES, ayant pour associés Xavier 

BRUNET, Vincent MORATI, Aude MARTIN-BOUVIER, Florent BILLET, 

Damien BRECVILLE et Xavier AMAR », titulaire d’un Office Notarial, 

 

A reçu le présent acte contenant ACTE RECTIFICATIF de l’acte 

contenant d'ECHANGE DE DROITS DEMEMBRES SUR PARTS SOCIALES 

entre Monsieur Philippe BAUD et Madame Valentine BAUD, 

 

A LA REQUETE DE : 

 

Monsieur Philippe André BAUD, informaticien, demeurant à ANNECY 

(ANNECY-LE-VIEUX) (74940) 10 allée de la Bergeronnette. 

Né à ANNECY (74000) le 28 janvier 1969. 

Célibataire. 

Non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ici présent. 

 

D’UNE PART, 

 

Madame Valentine Delphine BAUD, sans profession, demeurant à ANNECY 

(ANNECY-LE-VIEUX) (74940) 10 allée de la Bergeronnette. 

Née à ANNECY (74000) le 3 novembre 1999. 

Célibataire. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

 

LE DIX OCTOBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,



 2 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ici présente. 

 

D’AUTRE PART. 

 

EXPOSE 

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Vincent MORATI, Notaire soussigné, le 

13 Septembre 2023, Monsieur Philippe BAUD et Madame Valentine BAUD, tous 

deux requérants, ont procédé à l’échange de droits démembrés sur les parts sociales 

qu’ils détenaient dans la société civile immobilière dénommée « 2 B », dont le siège 

social est à ANNECY (ANNECY-LE-VIEUX) (74940), 10 allée de la Bergeronnette, 

constituée pour une durée de 99 années à compter de la date de son immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés sauf dissolution anticipée ou prorogation.  

Ladite société civile a été immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés d’ANNECY, le 15 Janvier 2001 et identifiée au SIREN sous le numéro 

434 112 595.  

 

 La valorisation retenue pour chacune des parts était alors de DIX EUROS, 

conformément à une valeur transmise par l’expert comptable de la société à savoir le 

Cabinet ALTER CONSEIL, PAE Les Glaisins, 19 Avenue du Pré de Challes, 

ANNECY LE VIEUX, 74940 ANNECY, en date du 30 Juin 2023, dont une copie est 

demeurée annexée. 

 Il s’avère que la valorisation transmise par l’Expert-Comptable n’était pas 

correcte. Celle-ci a été effectuée sur la base de l’affectation en comptes courants 

d’associés du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2022, soit la somme de 

233.836,00 euros. Or cette affectation n’avait pas été validée par les associés, 

Monsieur Philippe BAUD et Madame Valentine BAUD. 

En conséquence de la modification de l’affectation en « autres réserves » pour 

la somme de 160.000,00 euros et de 73.836,00 euros en comptes courants d’associés 

du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2022 de la société, la valorisation de la 

part de la société ne s’élève pas à DIX EUROS (10,00 euros), mais à HUIT MILLE 

DIX EUROS (8 010,00 EUR). 

  

Par ailleurs, aux termes dudit acte d’échange, c’est à tort et par erreur, qu’il a 

été procédé à l’échange de l’usfruit des parts appartenant à chacun de Monsieur 

Philippe BAUD et Madame Valentine BAUD, alors que l’objectif final était 

finalement de laisser l’usufruit de la totalité des parts à Monsieur Philippe BAUD, et 

la nue-propriété de ces dernières, à Madame Valentine BAUD, sa fille. 

 Il a donc lieu de rectifier l’acte d’échange du 13 Septembre 2023 de la 

manière suivante : 

 

ACTE RECTIFICATIF 

 

1°) En premier lieu, il apparait nécessaire de modifier le libéllé même de l’acte 

pour le qualifier d'ECHANGE DEMEMBRES DE DROITS SUR DES PARTS 

SOCIALES. 
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2°) En outre, concernant les biens échangés par Monsieur Philippe BAUD, il 

s’agit bien de la nue-propriété des parts échangés, d’où la rédaction du paragraphe en 

page 5 de la manière suivante : 

 

Concernant les titres du premier échangiste : 

Monsieur Philippe BAUD, premier échangiste, cède sous les garanties 

ordinaires de fait et de droit, à Madame Valentine BAUD, second échangiste, qui 

accepte, la NUE PROPRIETE des parts sociales, numérotées de 2 à 10, qu’il détient 

dans le capital de la société dénommée 2 B. 

 

Précision étant ici faite que Monsieur Philippe BAUD garde la pleine 

propriété de la part numéro 1, afin de conserver sa qualité d’associé de la société. 

 

3°) Parallèlement, eu égard aux correctifs visés en l’exposé, il est nécessaire 

de modifier la valorisation des biens objet de l’échange, le paragraphe en page 5 se 

trouve ainsi rédigé : 

 

VALORISATION DES DROITS DEMEMBRES DES TITRES ECHANGES 

 

S’agissant de la valorisation respective de leurs droits démembrés, les parties 

se reconnaissent informées par le notaire soussigné de la diversité des méthodes 

d’estimation envisageables, aucune n’étant imposée par la loi.  

Celle-ci ne rend obligatoire la méthode forfaitaire décrite à l’article 669 du 

CGI, dite méthode fiscale, que pour les besoins de la détermination des bases de calcul 

des droits de mutation. 

Dans les rapports entre les parties, la réalité économique des valeurs peut être 

approchée de manière plus fine, en faisant application d’une approche par estimation 

des réels flux futurs, actualisés selon les caractéristiques propres à la situation : taux 

de rendement potentiel du bien démembré, rentabilité potentielle déduction faite des 

frais annuels, duré de vie potentielle de l’usufruitier au regard des tables de mortalité 

publiées par l’INSEE, en tenant compte de son âge précis, son sexe, sa catégorie 

socio-professionnelle, etc… 

 

Les parties reconnaissent avoir été informées de ces éléments, et des 

différences de valorisation plus ou moins importantes qu’il peut en découler, au cas 

par cas, par rapport à la valorisation forfaitaire du barème fiscal d’évaluation. 

 

Cela étant, se déclarant parfaitement conscientes du caractère non obligatoire 

de celui-ci, elles entendent néanmoins retenir son application, déclarant vouloir 

privilégier dans leurs rapports la simplicité de calcul dont ce barème est porteur, et 

requièrent le notaire d’appliquer cette méthode à l’exclusion de tout autre, pour la 

présente opération.  
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Monsieur Philippe BAUD déclare que la valeur en pleine propriété des neuf 

(9) parts échangées s’élève à SOIXANTE-DOUZE MILLE QUATRE-VINGT-DIX 

EUROS (72 090,00 EUR), 

Soit HUIT MILLE DIX EUROS (8 010,00 EUR), pour la valeur d’une part. 

 

La NUE PROPRIETE présentement échangée par Monsieur BAUD, et 

portant sur les parts sociales, numérotées de 2 à 10, qu’il détient dans le capital de la 

société dénommée 2 B, est évalué, eu égard à son âge et au barème de l’article 669 du 

Code général des Impôts, à 50%,  

soit :  TRENTE-SIX MILLE QUARANTE-CINQ EUROS (36 045,00 

EUR). 

 

Madame Valentine BAUD déclare que la valeur en pleine propriété de ses 

parts s’élèvent à QUATRE-VINGT MILLE CENT EUROS (80 100,00 EUR), 

Soit HUIT MILLE DIX EUROS (8 010,00 EUR), pour la valeur d’une part. 

 

L'USUFRUIT présentement échangé par Madame Valentine BAUD, et 

portant sur les parts sociales, numérotées de 11 à 20, qu’elle détient dans le capital de 

la société dénommée 2 B, est évalué, eu égard à son âge et au barème de l’article 669 

du Code général des Impôts, à 80%,  

soit :  SOIXANTE-QUATRE MILLE QUATRE-VINGTS EUROS 

(64 080,00 EUR). 

 

4°) Cette modification de valorisation entrainant ainsi une soulte du montant 

suivant : 

 

SOULTE 

 

Compte tenu des valeurs respectives, la soulte s’élève à VINGT-HUIT 

MILLE TRENTE-CINQ EUROS (28 035,00 EUR) et est payée comptant par 

Monsieur Philippe BAUD, ce jour. 

 

PAIEMENT DE LA SOULTE 

La somme de VINGT-HUIT MILLE TRENTE-CINQ EUROS (28 035,00 

EUR), formant le montant de la soulte a été payée comptant, hors la comptabilité de 

l'Office Notarial par le redevable, ce que le bénéficiaire reconnaît et en consent bonne 

et valable quittance. 

DONT QUITTANCE 

 

5°) Et ces rectifications emportant les rectifications suivantes, savoir : 

 

* Pour la PROPRIETE – JOUISSANCE : 

Les échangistes seront propriétaires de l’usufruit et de la nue-propriété des 

parts échangés à compter de ce jour. 

Par suite des présentes, Madame Valentine BAUD sera nue-propriétaire de la 

totalité des parts sauf une, et Monsieur Philippe BAUD sera usufruitier des parts, sauf 

une qu’il détient en pleine propriété.  
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Les coéchangistes bénéficieront des droits conférés tant par la loi que par les 

présents statuts à l'usufruitier et au nu-propriétaire. 

Ils se dispenseront entre eux de fournir caution pour l'exercice notamment de 

leur usufruit. 

 

* Pour les dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de cession : 

 

Conformément aux dispositions statutaires, Monsieur Philippe BAUD et 

Madame Valentine BAUD, seuls et uniques associés de la société civile « 2 B » 

déclarent à l’instant consentir expressément à la présente cession à titre onéreux de 

l’usufruit et de la nue-propriété des titres de ladite société et donner leur agrément. 

 

* Pour les modifications statutaires : 

Comme conséquence du présent échange des titres sociaux, il y a lieu de 

modifier l’ARTICLE DEUX intitulé "CAPITAL SOCIAL" figurant dans les statuts 

dont la rédaction sera désormais la suivante :  

 

« Le capital social est fixé à la somme de : DEUX CENTS EUROS (200,00 €) 

 

Il est divisé en 20 parts, de DIX EUROS (10,00 €) chacune, numérotées de 1 à 

20 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir : 

 

- Monsieur Philippe BAUD : 

* à concurrence de 1 part en pleine propriété, portant le numéro 1, 

* et à concurrence de 19 parts en usufruit, portant les numéros 2 à 20. 

- Madame Valentine BAUD : 

* à concurrence de 19 parts en nue-propriété, portant les numéros 2 à 20. 

 

6°) Enfin le calcul des droits se voit rectifié de la manière suivante : 

 

CALCUL DES DROITS 

S’agissant d’une cession de droits démembrés portant sur des titres sociaux, en 

vertu de la décision de la Chambre commerciale de la Cour de cassation rendue le 30 

novembre 2022 (Pourvoi n° 20-18.884),  

La cession de l'usufruit de droits sociaux, qui n'emporte pas mutation de la 

propriété des droits sociaux, ne peut être qualifiée de cession de droits sociaux, au sens 

de l'article 726 du code général des impôts, et n'est donc pas soumise au droit 

d'enregistrement prévu par ce texte. 

 

La valeur la plus forte échangée étant celle de l’usufruit, les présentes sont 

soumises au droit fixe des actes innomés, soit CENT VINGT-CINQ EUROS (125,00 

EUR). 

 

Cet erreur purement matérielle, ne change rien au surplus de cet acte. 

 

Mention des présentes est consentie partout où besoin sera. 
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FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites et 

conséquences seront à la charge de Monsieur Philippe BAUD qui s’y oblige. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Conformément à l'article 32 de la loi n°78-17 «Informatique et Libertés» du 6 

janvier 1978 modifiée, l’office notarial dispose d’un traitement informatique pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. A cette 

fin, l’Office est amené à enregistrer des données concernant les parties et à les 

transmettre à certaines administrations, notamment à la conservation des hypothèques 

aux fins de publicité foncière des actes de mutations immobilières et à des fins 

foncières, comptables et fiscales. Chaque partie peut exercer ses droits d’accès et de 

rectification aux données la concernant auprès de l’Office Notarial dénommé en tête 

des présentes. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 

leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles 

de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 

addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 

d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. 

 

 



Mme BAUD Valentine a 
signé
à ANNECY 
le 10 octobre 2023

M. BAUD Philippe a 
signé
à ANNECY 
le 10 octobre 2023

et le notaire Me 
MORATI VINCENT a 
signé
à ANNECY 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
TROIS  
LE DIX OCTOBRE






































